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 RSG4 au service des personnes âgées 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

Réseau Santé Géronto 4 - Réseau Ville-Hôpital 

RSG4 

17 avenue de Verdun  à  CRETEIL 

  01 57 02 22 12         01 57 02 21 79 

rsgeronto4@chicreteil.fr  www.rsg4.fr 
 

Siège social /Adresse postale 

RSG4 CHIC Pavillon i 40 avenue de Verdun  94000 CRETEIL 

 

Nos Partenaires 

Avec le soutien financier de la Mission Régionale de Santé 
(URCAM et ARHIF), de la DDASS, du Conseil général, de la 
CPAM, des Villes, de la CNSA, des hôpitaux Centre 
hospitalier intercommunal de Créteil (CHIC), Albert 
Chenevier/Henri Mondor, Emile Roux) 

Avec la collaboration des professionnels de la santé, 
centres hospitaliers, réseaux de santé, CLIC, services 
sociaux, services d’aides et de soins à domicile, PACT 94, 
établissements d’hébergement, caisses de retraite, 
associations (CIO du CODERPA, France Alzheimer 94, 
ADAL,  les petits frères des Pauvres, FNAPAEF, AVVEC, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
       

 

S’unir pour agir …       

    DIRECTION DEPARTEMENTALE DES   

    AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 



Une équipe mobile pluridisciplinaire 

médecin gériatre, infirmière coordinatrice, 
ergothérapeute, psychologue 

 

Le Réseau Santé Géronto 4 intervient auprès des 

personnes âgées et de leur entourage pour améliorer la 

prise en charge médicale, paramédicale et sociale. 

 

Le RSG4 coordonne les différents aspects de la prise en charge 

sanitaire et travaille en partenariat avec les professionnels de 

santé, services médico-sociaux et sociaux afin d’optimiser 

 L’accompagnement 

 Le soutien à domicile  
 

 L’accès à un établissement de soins ou d’hébergement 
 

 Le retour à domicile après une hospitalisation 
 

 

 
 

L’acte de consentement au réseau est gratuit 

 

 

 

 

 

 

Intervenant sur les communes  

 

Intervenant sur les communes 

Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Créteil, Joinville-le-Pont, 
Saint-Maur-des-Fossés (secteur gérontologique n°4 du Val-de-Marne) 

Limeil-Brevannes, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, 
Périgny-sur-Yerres, Santeny, Valenton, Villecresnes, 
Villeneuve-Saint-Georges (secteur gérontologique n° 3) 

Boissy-Saint-Léger, Sucy-en-Brie (secteur gérontologique n° 8) 

 

A qui s’adresse le réseau ? 

 Aux personnes âgés de 60 ans et plus présentant des 
maladies chroniques invalidantes 

 Aux personnes âgées de 75 ans et plus se trouvant en perte 
d’autonomie 

 A leur famille et à leur entourage 

 Aux professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux 

 

Qui peut faire appel au réseau ? 

 La personne elle-même 

 L'entourage 

 Le médecin traitant ou tout autre professionnel 
 

Toute entrée dans le réseau nécessite l’accord conjoint 
de la personne âgée et de son médecin traitant 

Comment contacter le RSG4 ? 

Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 17h30 01 57 02 22 12 

Accueil sur rendez-vous 17 avenue de Verdun à Créteil 


